
 

 

Technicien ou technicienne automobile : un métier qui évolue 
Fiche enseignant 

 
1. Comprendre comment se transforme le métier de technicien ou technicienne 

automobile 
 

a. Les élèves visionnent la vidéo "technicien/technicienne automobile" de la collection "Les métiers 
animés" en suivant le lien suivant : technicien / technicienne automobile 

 
b. Ils répondent aux questions. 
 
  1/ Quelles sont les deux activités principales d'un technicien ou d'une technicienne 
automobile ?   
Les deux activités principales d'un technicien ou d'une technicienne automobile sont d'entretenir et de 
réparer les véhicules. 
Extrait de la vidéo : "En atelier, ces professionnels règlent, entretiennent, réparent et remplacent. Ne 
pas oublier de commander les pièces à changer !" 
 
 2/ La recherche de panne est de plus en plus complexe.  
 Oui x   Non □  
  
Justifiez votre réponse :   
Extrait de la vidéo : "La recherche de panne et sa résolution sont de plus en plus complexes. Elles 
mettent en jeu de la mécanique, de l’électrique et de l’électronique". 
  
 3/ Le technicien ou la technicienne automobile doit savoir utiliser des outils numériques.   
 Oui x   Non □  
  
Si oui, citez un outil numérique utilisé aujourd'hui :  un ordinateur de diagnostic (on le voit sur les 
images). 
Extrait de la vidéo : "Aux côtés des traditionnelles clés mécaniques et pinces, l’équipement s’enrichit 
d’outils numériques de diagnostic et d’assistance". 
  
4/ C'est un métier qui nécessite de suivre les évolutions technologiques de l'automobile.  
Oui x   Non □  
  
Justifiez votre réponse :   
Extrait de la vidéo : "Toujours sur le pont pour mettre à jour leurs connaissances, ces professionnels 
doivent suivre les normes des constructeurs et les évolutions technologiques de l’automobile".     
   
5/ Citez au moins un diplôme qui permet d'exercer ce métier.  
CAP, bac pro, mention complémentaire, BTS, qualifications proposées en formation continue. Ces 
diplômes peuvent se préparer au lycée ou au CFA. 
Une mention complémentaire permet de se spécialiser en 1 an, après l'obtention d'un CAP, par 
exemple.  
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